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Highiiglits 
• The 1991 Criminai Code crime 

rate rose 8% from 1990 to 
10,697 reported offences per 
100,000 population. 

• Ail provinces recorded increases in their Criminai 
Code crime rates. 

• The rate for violent crime, which makes up 10% of 
ail Criminai Code offences, aiso increased by 8% 
over 1990 to 1,097 offences per 100,000 
population. 

• The rate for property crime, which makes up 60% 
of ail Criminai Code offences, increased 9% to 
6,368 offences per 100,000 population. 

• Thèse rates for 1991 represent an increase over 
the five year average (1986-1990) of 15% for ail 
Criminai Code offences, 2 1 % for violent crime and 
12% for property crime. 
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Faits saillants 
• En 1991, le taux de 10,697 

infractions au Code criminel 
déclaré par la police pour 
100,000 habitants était 
supérieur de 8 % à celui de 
1990. 

• L'ensemble des provinces ont déclaré que le taux des 
infractions au Code criminel s'est accru. 

• En 1991, le taux des crimes avec violence, qui 
constituaient 10% des infractions au Code criminel, a 
augmenté de 8 % par rapport à 1990 pour 1,097 
infractions pour 100,000 habitants. 

• Le taux des crimes contre les biens, qui constituaient 
60% des infractions au Code criminel, a augmenté de 
9% à 6,368 infractions pour 100,000 habitants. 

• Les taux pour l'année 1991 représentent une 
augmentation pour la moyenne de cinq années (1986-
1990) de 15% pour toutes les infractions au Code 
criminel, de 21% pour les crimes avec violence et de 
12% pour les crimes contre les biens. 
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Introduction 

The purpose of this report is to provide information 
on changes in Criminai Code offence rates (the 
ngmber of offences per 100,000 population). 

The report is based on preliminary 1991 Criminai 
Code offence data (excluding Criminai Code traffic 
offences) as reported to the Uniform Crime Reporting 
Survey by Canadian police departments. 

Although data is provided in Table 1 for other 
fédéral statutes, provincial statute and municipal by-
laws, thèse data are not used in the analysis. A short 
section at the end of the report does deal briefly with 
Narcotic Controi Act offences (eg. cannabis, cocaine, 
heroin and other drugs. 

Total Criminai Code Offences 

Introduction 

Le dessein de ce bulletin c'est de fournir de l'information 
sur les changements dans les taux d'infractions au Code 
criminel (le nombre d'infractions pour 100,000 habitants). 

Le présent bulletin contient les données préliminaires de 
1991 sur la criminalité déclarées par les services de police 
canadiens dans le cadre du Programme de déclaration 
uniforme de la criminalité. Il exclut les infractions aux 
règlements de la circulation. 

Quoique des chiffres au tableau 1 sont donnés pour les 
autres lois fédérales/provinciales et pour les règlements 
municipaux ils ne sont pas employés dans ces recherches. À 
la fin du bulletin, une section traite les infractions à la Loi sur 
les stupéfiants (par exemple, le cannabis, la cocaïne, l'héroïne 
et les autres drogues). 

Total des infractions au Code criminel 

There were over 2.8 million Criminai Code 
offences (excluding traffic) reported in Canada in 1991. 
The 1991 crime rate of 10,697 offences per 100,000 
population increased for the third consécutive year, 
rising 8% over 1990. Figure 1 shows the changes in 
the crime rate over the last 10 years. Total crime 
increased 20%; property crime increased 8%; violent 
crime increased 64%; and, other criminai code 
offences (eg., mischief, disturbing the peace, bail 
violations)increased 36%. 

En 1991, plus de 2.8 millions d'infractions au Code 
criminel (à l'exclusion des infractions aux règlements de la 
circulation) ont été déclarées au Canada. Le taux de 10,697 
infractions pour 100,000 habitants enregistré en 1991 
représente une augmentation pour la troisième année d'affilée; 
il est en hausse de 8 % par rapport à 1990. La figure 1 
montre la variation du taux de criminalité depuis les dix 
dernières années. La somme totale des crimes a augmenté 
de 20%; les crimes contre les biens ont augmenté de 8%; les 
crimes avec violence ont augmenté de 64%; et les autres 
infractions au Code criminel (par exemple, méfaits, troubler la 
paix, délits relatifs à la liberté sous caution) ont augmenté de 
36%. 

Figure 1 Figure 1 

Rate per 100,000 Population of Criminai 
Code Offences, by Category, Canada, 
1981-1991 

Taux d'infraction au Code criminel pour 100,000 
habitants, par catégorie, Canada, 1981-1991 
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Figure 2 Figure 2 

Criminai Code Offences by IVIajor 
Catégories, Canada, 1991 

Les infractions au Code criminel par catégories 
principales, Canada, 1991 

Other Crime' 
Autres crime' 

30.2 

10.3% 
Violent Crime 
Grimes avec violence 

59.5% 
Property Crime 
Crimes contre les biens 

' Includes, for example, mischief (property damage) 
over and under $1.000, disturbing the peace, 
offensive weapons and bail violations. 

Inclus, par example, méfait-dommage matériel de plus et 
moins de i,000 $, troubler la paix, armes offensives et les 
infractions aux lois de cautionnement 

Figure 2 shows that property crime offences 
accounted for the majority (60%) of total Criminai Code 
offences reported by the police in 1991. Violent 
crimes comprised a further 10%, while other Criminai 
Code offences accounted for the remaining 30%. 

Over the past 10 years, there has been a slight 
increase in the proportion of both violent crimes (from 
8% to 10%) and other Criminai Code offences (27% to 
30%) and a corresponding decrease (from 65% to 
60%) for property crimes. The increase in the 
proportion of violent crimes over this period is due,in 
large part, to the increase in assault level I (common 
assault), while the increase in other Criminai Code 
offences is due primarily to an increase in mischief 
(including property damage and vandalism) offences. 

Provincial Comparisons 

Figure 3 shows the national and provincial crime 
rates for 1991. British Columbia had the highest rate 
(15,901 offences per 100,000 population) for 1991, 
while Newfoundiand had the lowest crime rate (6,719 
offences per 100,000 population) for the 8th 
consécutive year. 

Ail provinces experienced increases in their 
Criminai Code offence rates from 1990 to 1991. Prince 
Edward Island (15%), Newfoundiand (11%), Nova 
Scotia (11%) and Altâerta (11%) recorded increases 
above the national average of 8%. New Brunswick 

La figure 2 indique que les crimes contre les biens 
formaient la majorité (60 %) de toutes les infractions au Code 
criminel déclarées par la police en 1991. Les crimes avec 
violence en constituaient 10 %, tandis que le reste (30 %) 
était composé d'autres infractions au Code criminel. 

Durant les dix dernières années, on a noté une légère 
augmentation de la proportion des crimes avec violence (de 
8% à 10 %) et des autres infractions au Code criminel (de 
27 % à 30 %) et une diminution correspondante (de 65 % à 
60 %) des crimes contre les biens. L'augmentation de la 
proportion des crimes avec violence au cours de cette période 
est imputable en grande partie à l'accroissement des voies de 
fait niveau I (voies de fait simples), alors que la hausse des 
autres infractions au Code criminelle s'explique surtout par 
l'augmentation des méfaits (dommages aux biens et 
vandalisme). 

Comparaison entre les provinces 

La figure 3 indique les taux de criminalité national et 
provinciaux pour 1991. La Colombie-Britannique accuse le 
taux le plus élevé (15,901 intractions pour 100,000 habitants), 
tandis que Terre-Neuve affiche le taux le plus bas (6,719 
infractions pour 100,000 habitants) pour la huitième année 
d'affilée. 

De 1990 à 1991, toutes les provinces ont enregistré une 
hausse de leur taux d'infractions au Code criminel. Des 
augmentations supérieures à la moyenne nationale de 8 % ont 
été observées à l'île-du-Prinçe-Édouard (15 %), à Terre-
Neuve (11 %), en Nouvelle-Ecosse (11 %) et en Alberta 
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Figure 3 Figure 3 

Criminai Code Offence Rate, Canada 
and the Provinces, 1991 

Taux d'infractions au Code criminel, Canada et 
provinces, 1991 

Rate per 100,000 population 
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(0.7%), Québec (7%), Manitoba (7%) and 
Sasl<atchewan (6%) ail showed increases less than the 
national average of 8%. British Columbia was the only 
province to match the national increase of 8%. New 
Brunswick recorded the smallest increase, less than 
1% over 1990. 

Violent Crimes 

Ali violent crime catégories showed increases from 
1990 to 1991. The violent crime rate of 1,097 violent 
offences per 100,000 population was the highest yet 
recorded, and represented an 8% increase over 1990. 
Table 2 compares the 1991 numbers and rates with 
1990 and the average of the previous five years. 

Figure 4, shows the breakdown of violent crime in 
1991 by major category. 

Sexual Assault 

In 1983, législation was introduced which replaced 
the existing catégories of râpe and indécent assault 
with three new catégories: sexual assault level I (not 
involving a weapon or serious injury), sexual assault 
level II (using a weapon or threatening to use a 
weapon, threats to a third person or causing bodily 
harm), and aggravated sexual assault level III 
(wounding, maiming, disfiguring or endangering the life 
of the victim). 

(11 %); par ailleurs, des hausses inférieures à cette moyenne 
ont été notées au Nouveau-Brunswick (0.7 %), au Québec 
(7%), au (Manitoba (7 %) et en Saskatchewan (6 %). La 
Colombie-Britannique est la seule province où l'augmentation 
est égale à la moyenne nationale (8 %). Le Nouveau-
Brunswick a enregistré la plus faible hausse, moins de 1 % 
par rapport à 1990. 

Crimes avec violence 

De 1990 à 1991, on a enregistré une augmentation dans 
toutes les catégories de crimes avec violence. Le taux de 
1,097 crimes avec violence pour 100,000 habitants a atteint un 
sommet encore inégalé et représentait un accroissement de 
8 % par rapport à 1990. Le tableau 2 rapproche les nombres 
et taux de l'année 1991 à l'année 1990 et à la moyenne des 
cinq années précédentes. 

La figure 4 indique le taux de crimes avec violence en 
1991 par catégories principales. 

Agression sexuelle 

En 1983, une loi a été adoptée, remplaçant les catégories 
de viol, de tentative de viol et d'attentat à la pudeur par trois 
nouvelles infractions: agression sexuelle, niveau I (celle 
commise sans l'aide d'une arme et ne causant aucune 
blessure grave), agression sexuelle armée, niveau II (celle 
comportant l'utilisation d'une arme ou des menace d'utiliser 
une arme ou causant des lésions corporelles) et agression 
sexuelle grave, niveau III (blessant, mutilant, défigurant la 
victime ou mettant sa vie en danger). 

Statistics Canada Cat. 85-002 Vol. 12 No. 13 Statistique Canada Cat. 85-002 vol. 12 n° 13 au cat. 



Juristat: Preliminary Crime Statistics - 1991 Juristat: Statistiques préliminaires de la criminalité - 1991 

Figure 4 Figure 4 

Violent Crime Offences by Major Catégories, 
Canada, 1991 

Nombre de crimes avec violence par catégories 
principales, Canada, 1991 

Other' 
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Other assaults^ 
Autres voies de fait̂  °-^ '" 

0.3% Homicide 
Sexual assault 
Agression sexuelle 

- 1.3% Aggravated assault level III 
Voles de fait graves niveau III 

13.0% 
Assault level II 
Voies de fait niveau II 

Assault level l 
56.1 % Voies de fait niveau I 

Includes attempted murder, other sexual offences 
and abduction. 
Includes uniawfully causing bodily harm, discharge 
firearm with intent, assault on police, on peace-public 
officers and other assaults. 

Inclus tentative de meurtre, autres infractions d'ordre sexuel 
et enlèvement 
Inclus infliction illégale de lésions corporelles, décharge une 
arme à feu avec l'intention, voies de fait contre un officier de 
police, voies de fait contre un agent de la paix ou fonctionnaire 
public et autres voies de fait 

There were approximately 30,000 sexual assault 
offences reported by police in 1991, representing a 
rate of 112 offences per 100,000 population, a 90% 
increase since 1984. Assault level I offences 
numbered 28,808, level II numbered 985 and level III 
numbered 463. The rate of sexual assault has 
increased in each of the past seven years, including a 
7% increase in 1991. 

Since 1984 the rate for sexual assault level I 
increased 98%, sexual assault level II increased 33%, 
and aggravated sexual assault level III remained 
unchanged. 

Assault 

The 1983 législative changes aIso replaced the 
existing catégories of assault and replaced fhem with 
three new catégories: assault level I (not involving a 
weapon or serious injury), assault level II (using a 
weapon or threatening to use a weapon or causing 
bodily harm), and aggravated assault level III 
(wounding, maiming, disfiguring or endangering the life 
of the victim). 

There were approximately 209,000 assault level I, 
Il and III offences reported to police in 1991, 
representing a rate of 722 offences per 100,000 
population and a 59% increase since 1984. The rate 
of assaults (level I, Il and III) has increased in each of 
the past seven years including a 8% increase in 1991. 

Les quelques 30,000 agressions sexuelles signalées à la 
police en 1991 représentent un taux de 112 infractions pour 
100,000 habitants, une augmentation de 90% depuis 1984. Il 
y avait 28,808 infractions déclarées d'agression sexuelle, 985 
d'agression sexuelle armée et 463 d'agression sexuelle grave. 
Le taux d'agressions sexuelles déclarées par la police s'est 
accru durant chacune des sept dernières années, notamment 
de 7 % en 1991. 

Depuis 1984, le taux d'aggressions sexuelles a augmenté 
de 98%, celui d'agressions sexuelles armées a augmenté de 
33% et celui d'agressions sexuelles graves n'a pas changé. 

Voies de fait 

En 1983, les changements législatifs ont aussi remplacé 
les catégories de voies de fait par trois nouvelles infractions: 
voies de fait niveau I (celle commises sans l'aide d'une arme 
et ne causant aucune blessure grave), agression armée ou 
infliction de lésions corporelles niveau II (celles comportant 
l'utilisation d'une arme ou la menace d'utilisation d'une arme 
ou causant des lésions corporelles), et voies de fait graves 
niveau III (blessant, mutilant, défigurant la victime ou mettant 
sa vie en danger). 

En 1991, il y avaient à peu près 209,000 voies de fait de 
niveau I, Il et III déclarées à la police, ce qui représente un 
taux de 722 infractions pour 100,000 habitants et une 
augmentation de 59% depuis 1984. Le taux des voies de fait 
(niveau I, Il et III) augmenté au cours des sept dernières 
années et a augmenté de 8% en 1991. 
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The rate tor assault level I increased 67% since / 
1984, assault level II increased 35% and assault level 
III 17%. 

Increases in assault and sexual assault offences 
are difficult to interpret. One interprétation is that they 
represent real increases in the incidence of violent 
crime. Another is that the législation in combination 
with public and police awareness and sensitivity to 
assault situations (both within and outside the family), 
has resulted in increased rates of reporting. Whether 
Canadiens are becoming increasingly violent (as crime 
figures indicate), or increasingly intolérant of 
aggressive and violent behaviour (and therefore more 
likely to report), is a matter for further study. 

Robbery 

There were 33,045 robbery offences reported to 
police in 1991. This translates into a robbery rate for 
Canada of 122 offences per 100,000 population, an 
increase of 15% over the previous year. The 1991 rate 
was the highest recorded, surpassing the previous high 
recorded during the économie downturn of 1981 and 
1982. 

Robberies with firearms accounted for 27% of ail 
robberies in 1991, as compared to 34% in 1981. In 
contrast, robberies with other offensive weapons, which 
accounted for 2 1 % of ail robberies in 1981, now 
represent 28%. Thèse changes may be due in part to 
the gun controi provisions of the 1977 Bill C-51 
Criminai Law Amendment Act. A significant provision 
of this Bill was the addition of one year to the sentence 
of anyone convicted of using a firearm during the 
commission of a robbery. 

While three-quarters of ail violent crimes reported 
to police in 1991 were solved, only one-third of robbery 
offences were solved. However, this is not unusual 
considering the circumstances surrounding most 
robberies. The suspects and victims of robbery 
offences are rarely known to one another, and the 
suspects are often disguised. This is in contrast to 
assault offences in which the majority of the accused 
and victims are known to each other. 

Provincial Comparisons 

Ail provinces experienced increases in their violent 
crime rate from 1990 to 1991 (Figure 5). British 
Columbia, Ontario, Québec and New Brunswick 
experienced increases in their violent crime rates 
which were less than the national average of 8% The 
remaining provinces recorded increases in their violent 
crime rates which were above the national average of 
8%. The yearly increases recorded in the 1991 violent 
crimes rates for Newfoundiand, Prince Edward Island 
and Nova Scotia were due primarily to increases in 
assault level I, while the yearly increases in the 1991 

Le taux de voies de fait niveau I a augmenté de 67% 
depuis 1984, les voies de fait niveau II ont augmenté de 35% 
et les voies de fait niveau III ont augmenté de 17%. 

Les augmentations du nombre de voies de fait et 
d'agressions sexuelles sont difficiles à interpréter. Une 
explication serait qu'elles représentent des augmentations 
réelles de la fréquence des crimes avec violence. Une autre 
explication serait que la législation en corrélation avec une 
prise de conscience et une sensibilité accrue de la part du 
public comme de la police aux situations de voies de fait (à 
l'intérieur et à l'extérieur de la famille) a conduit à une 
augmentation du taux de déclarations. À savoir si les 
canadiens deviennent plus violents (comme le chiffre des 
crimes nous l'indique) ou s'ils deviennent de plus en plus 
intolérants face à l'agression et à la conduite violente (et par 
conséquent plus susceptibles de déclarer les infractions) 
relèverait d'une étude complémentaire. 

Vol qualifié 

En 1991, 33,045 vols qualifiés ont été signalés à la police. 
Il s'agit d'un taux de 122 vols qualifiés pour 100,000 habitants 
au Canada, soit une augmentation de 15 % par rapport à 
l'année précédente. Le taux de 1991 est le plus élevé jamais 
enregistré, dépassant le sommet précédent qui avait été 
enregistré durant la régression économique des années 1981 
et 1982. 

En 1991, les vols qualifiés commis à l'aide d'une arme à 
feu intervenaient pour 27 % de tous les vols qualifiés 
comparativement à 34 % en 1981. En revanche, les vols 
qualifiés perpétrés au moyen d'une autre arme offensive, qui 
constituaient 21 % de tous les vols qualifiés en 1981, en 
représentent maintenant 28 %. Cette hausse peut être 
imputable en partie aux dispositions relatives au contrôle des 
armes à feu, du projet de loi C-51, la Loi de 1977 modifiant le 
droit pénal. Une disposition importante de ce projet de loi 
était l'ajout d'une année à la peine infligée à toute personne 
déclarée coupable d'avoir utilisé une arme à feu durant la 
perpétration d'un vol qualifié. 

Les trois quarts de tous les crimes avec violence signalés 
à la police en 1991 ont été résolus, comparativement à 
seulement un tiers des vols qualifiés . Cette situation n'est 
toutefois pas exceptionnelle, compte tenu des circonstances 
de la plupart des vols qualifiés : les suspects et les victimes 
de vols qualifiés se connaissent rarement et les suspects sont 
souvent déguisés. Par contre, dans le cas des voies de fait, 
la majorité des accusés et des victimes se connaissent. 

Comparaison entre les provinces 

De 1990 à 1991, le taux de crimes avec violence s'est 
accru dans toutes les provinces (figure 5). La Colombie-
Britannique, l'Ontario, le Québec et le Nouveau-Brunswick ont 
enregistré des hausses de leurs taux de crimes avec violence, 
lesquelles sont inférieures à la moyenne nationale de 8 %. 
Les autres provinces ont affiché à ce chapitre des 
augmentations qui étaient supérieures à la moyenne nationale. 
Les hausses annuelles des taux de crimes avec violence 
observées en 1991 à Terre-Neuve, à l'Ile-du-Prince-Édouard 
et en Nouvelle-Ecosse étaient surtout imputables à 
l'accroissement des voies de fait de niveau I; par ailleurs, les 
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Figure 5 Figure 5 

Percentage Change in the Violent Crime 
Rate, Canada and the Provinces, 1990-1991 

Variation en pourcentage du taux de crimes avec 
violence, Canada et provinces, 1990-1991 
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violent crime rates for Manitoba, Saskatchewan and 
Alberta were due equally to increases in both assault 
level I and assault level II offences. 

Property Crimes 

As shown in Figure 1 previously, 1981-1989 was a 
period of fluctuation in the property crime rate. The 
downward trend from 1981-1989 was reversed with 
consécutive yearly increases in 1990 and 1991 
including a 9% rise in 1991 over the previous year. 
The 9% rise in the property crime rate translates into a 
rate per 100,000 population of 6,368, the highest 
property crime rate recorded since Uniform Crime 
Reporting statistics were first collected in 1962. The 
1991 property crime rate increase of 9% was the 
largest yearly increase recorded since 1980. 

Slightly over one-quarter of ail property crimes 
were solved in 1991. The corresponding clearance 
rate for violent crimes was nearly 75%. Thèse rates 
hâve remained consistent over time. 

As shown in Table 3, ail major property crime 
catégories showed increases over 1990, ranging from 
3% for frauds, 6% for thefts of $1,000 and under, to 
23% for thefts of motor vehicles. 

Thefts of $1,000 or less accounted for one-half of 
ail property crime offences reported by police in 1991. 
Break and enter offences accounted tor 25%, thefts of 

augmentations annuelles des taux de crimes avec violence 
enregistrées en 1991 au Manitoba, en Saskatchewan et en 
Alberta étaient dues à l'accroissement tant des voies de fait 
de niveau I que de celles de niveau II. 

Crimes contre les biens 

Comme il l'est indiqué dans la figure 1, il y a eu une 
période de fluctuation dans le taux de crimes contre les biens 
entre 1981 et 1989. La tendance à la baisse observée de 1981 
à 1989 a fait place à des augmentations annuelles 
consécutives en 1990 et en 1991, dont une hausse de 9 % en 
1991 par rapport à l'année précédente. Cette augmentation 
de 9 % se traduit par un taux de 6,368 crimes contre les biens 
pour 100,000 habitants, ce qui représente un sommet depuis 
le début de la collecte de statistiques dans le cadre du 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité en 1962. 
L'accroissement de 9 % du taux de crimes contre les biens 

enregistré en 1991 constitue la plus forte augmentation 
annuelle depuis 1980. 

Un peu plus du quart de tous les crimes contre les biens 
ont été résolus en 1991. La proportion correspondante 
d'affaires classées pour les crimes avec violence s'élevait à 
près de 75 %. Ces taux sont demeurés stables au fil des ans. 

Comme l'indiquer le tableau 3, pour toutes les catégories 
principales de crimes contre les biens, on a noté, par rapport 
à 1990, des augmentations variant entre 3 % pour les fraudes, 
6 % pour les vols de 1,000 $ et moins et 23 % pour les vols 
de véhicules à moteur. 

Les vols de 1,000 $ et moins constituaient la moitié de 
tous les crimes contre les biens déclarés par la police en 
1991. Les introductions par effraction en représentaient 
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Figure 6 

Property Crime Offences by Major 
Catégories, Canada, 1991 

1 

Figure 6 

Nombre de crimes contre les biens par catégories 
principales, Canada, 1991 

Theft of motor vehicle 
Vol de véhicules à moteur °-^ ^^ 

Theft over $1,000 
Vol de plus 1,000 $ 

Possession of stolen goods 
Avoir en sa possession 

2.0% 

Theft $1,000 and Under 
Vol de 1,000 $ et moins 

50.1% 

Break and Enter 
Introduction par effraction 

7.9% 
Fraud 
Fraude 

motor vehicles and frauds 8% each, thefts over $1,000 
7% and possession of stolen goods 2.0% (Figure 6). 
Thèse percentages hâve remained consistent over 
time. 

Break and Enter 

There were approximately 433,000 break and 
enter offences reported to police in 1991. This 
represents a rate of 1,602 offences per 100,000 
population, an increase of 12% over 1990. The 1991 
rate was the highest yet recorded surpassing the 
previous peak which occurred in 1981 and 1982, a 
similar profile to that of robbery offences. 

Theft of Motor Vehicles 

The motor vehicle theft rate increased 23% in 
1991 over the previous year, marking the 8th 
consécutive year in which an increase was recorded. 
This increase was the largest recorded and followed 
consécutive yearly increases of 11% in 1.989 and 12% 
in 1990. Just under two-thirds of ail motor vehicle 
thefts occurring in 1991 involved automobiles, thefts of 
trucks comprised 22%, motorcycles 7% and other 
types of motor vehicles (jeeps, ail-terrain vehicles, 
motorized snow vehicles, farm tractors, etc.) made up 
the remaining 7%. 

Provincial Comparisons 

While the four western provinces recorded the 
highest provincial property crimes rates in Canada in 
1991, Manitoba and Saskatchewan recorded increases 
below the national average of 9% The yearly increases 

25 %; les vols de véhicules à moteur, 8 %; les fraudes, 8 %; 
les vols de plus de 1,000 $, 7 % et la possession de biens 
volés, 2 % (figure 6). Ces pourcentages sont demeurés 
constants au fil des ans. 

Introduction par effraction 

En 1991, il y a eu 433,000 infractions d'introductions par 
effraction déclarées à la police. Ce nombre représente un 
taux de 1,602 infractions pour 100,000 habitants, ce qui est 
une augmentation de 12% de 1990. Le taux de 1991 est le 
plus haut déclaré et a excédé le sommet précédent déclaré en 
1981 et 1982. 

Vol de véhicules à moteur 

Le taux de vols de véhicules à moteur a augmenté de 
23% en 1991 par rapport à l'année précédente, représentant 
la huitième hausse en autant d'années. Cet accroissement est 
le plus important jamais enregistré; il a succédé à des 
augmentations annuelles consécutives de 11 % en 1989 et de 
12 % en 1990. En 1991, les automobiles faisaient l'objet de 
presque des deux tiers des vols de véhicules à moteur, les 
vols de camions comptaient pour 22%, les vols de 
motocyclettes comptaient pour 7% des infractions et les 
autres types de véhicules à moteur Oeeps, véhicules tous 
terrains, motoneiges, tracteurs agricoles, etc.) comptaient pour 
le dernier 7%. 

Comparaison entre les provinces 

Bien que les quatre provinces de l'Ouest aient accusé les 
taux provincaux de crimes contre les biens les plus élevés au 
Canada en 1991, le Manitoba et la Saskatchewan ont 
enregistré des augmentations inférieures à la moyenne 
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Figure 7 Figure 7 

Percentage Change in the Property Crime 
Rate, Canada and the Provinces, 1990-1991 

Variation en pourcentage de taux de crimes contre 
les biens, Canadaet provinces, 1990-1991 
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in the property crime rate ranged from 24% in Prince 
Edward Island to 2% in both Manitoba and 
Saskatchewan. New Brunswick was the only province 
to register a decrease (Figure 7). The large yearly 
increase in the 1991 property crime rate for Prince 
Edward Island was due equally to increases in break 
and enter and theft of $1,000 and under offences. 

A comparison of the 1981 and 1991 property 
crime rates shows only Newfoundiand (5%), IVIanitoba 
(5%) and New Brunswick (1%) recorded decreases, 
while Nova Scotia had the largest increase (27%) 
followed by Prince Edward Island (21%), British 
Columbia (19%) and Alberta (18%). In those provinces 
where the property crime rates rose, the increases can 
be mainly attributed to break and enter and theft over 
and under $1,000. 

Other Criminai Code Offences 

nationale de 9 %. Les hausses annuelles des taux de crimes 
contre les biens varient entre 24 % à l'île-du-Prince-Édouard 
et 2 % au Manitoba et en Saskatchewan. Seul le Nouveau-
Brunswick a affiché une diminution à ce chapitre (figure 7). 
La forte augmentation annuelle,du taux de crimes contre les 
biens enregistrée en 1991 à l'ile-du-Prince-Édouard est due 
aux hausses tant des introductions par effraction que des vols 
de 1,000$ et moins. 

Si l'on compare les taux de crimes contre les biens de 
1991 par rapport à ceux de 1981, on constante des baisses 
uniquement à Terre-Neuve (5 %), au Manitoba ( 5 %) et au 
Nouveau-Brunswick (1 %), mais on note l'augmentation la plus 
élevée en Nouvelle-Ecosse (27 %), suivie de l'Ile-du-Prince-
Édouard (21 %), de la Colombie-Britannique (19 %) et de 
l'Alberta (18 %). Dans les provinces oij les taux de crimes 
contre les biens ont augmenté, les introductions par effraction 
et les vols de plus et de moins de 1,000$ ont principalement 
contribué à ces hausses. 

Autres infractions au Code criminel 

"Other Criminai Code" offences (excluding traffic) 
represented nearly one-third of total Criminai Code 
offences. Thèse offences include public mischief, 
disturbing the peace, bail violations, offensive weapons 
and prostitution. This group of offences increased for 
the éth year in a row, including a 7% increase in the 
rate over 1990. Public mischief offences, which 
increased by 8% in 1991, accounted for over one-half 
of "Other Criminai Code" offences. 

Les autres infractions au Code criminel (à l'exclusion de 
celles aux règlements de la circulation) constituaient près du 
tiers de toutes les infractions au Code criminel. Ces 
infractions englobent le méfait public, le fait de troubler la paix 
publique, la violation des conditions de la liberté sous caution, 
les infractions relatives aux armes offensives et la prostitution. 
En hausse pour la huitième année d'affilée, le taux de ces 
autres délits a augmenté de 7 % par rapport à 1990. Les 
méfaits publics, qui ont augmenté de 8 % en 1991, 
représentaient plus de la moitié des autres infractions au Code 
criminel. 
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Narcotic Controi Act (NCA) Offences 

In 1991, the rate for total NCA offences (cannabis, 
cocaine, heroin and other NCA drugs) decreased by 
5% over the previous year. Cannabis offences 
continue to account for the largest percentage of 
reported NCA offences (nearly 60% in 1991 compared 
to 93% in 1981). The 1991 rate for cannabis offences 
decreased by 15% over 1990. 

While the percentage of cannabis offences 
continues to décline within the NCA category of 
offences, the percentage of cocaine offences, as a 
percentage of total NCA offences, rose sharply. 
Cocaine offences accounted for just over one in four 
NCA violations reported by police in 1991, up from 3% 
in 1981 (Figure 8). 

Figure 8 

Infractions à la Loi sur les stupéfiants 
(LSS) 

En 1991, le taux de l'ensemble des infractions à la LSS 
(cannabis, cocaïne, héroïne et autres drogues prévues par la 
LSS) a diminué de 5 % par rapport à l'année précédente. Les 
infractions relatives au cannabis continuent de représenter la 
plus fort pourcentage des infractions à la LSS ayant été 
déclarées (près de 60 % en 1991 comparativement à 93 % en 
1981). En 1991, le taux des infractions relatives au cannabis 
a baissé de 15 % par rapport à 1990. 

Bien que le pourcentage des infractions relatives au 
cannabis continue de baisser dans la catégorie des infractions 
à la LSS, la proportion des infractions relatives à la cocaïne 
par rapport à la totalité des infractions à cette loi a augmenté 
de façon marquée, intervenant pour un peu plus du quart des 
infractions à la LSS déclarées par la police en 1991; il s'agit 
d'une hausse par rapport à 3 % noté en 1981 (figure 8). 

Figure 8 

Narcotic Controi Act Offence Rate by IVIajor 
Catégories, Canada, 1981-1991 

Taux de certaines des infractions sur la Loi sur les 
stupéfiants, par catégories principales, Canada, 
1981-1991 
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' Includes herion and other Narcotic Controi Act drugs. 

Persons Charged 

The UCR Survey aIso collects aggregate data on 
the number of persons charged including adult and 
juvénile maie and females. 

Consistent with historical data, maies continued to 
account for the majority (83%) of persons charged with 
Criminai Code offences in 1991. Maies accounted for 
almost 90% of ail persons charged with violent crimes, 
compared to just under 80% for property crimes. 

' Inclus héroïne et les autres infractions sur la Loi sur les 
stupéfiants. 

Personnes inculpées 

Dans le cadre du programme DUC, on recueille 
également des données agrégées sur le nombre de 
personnes inculpées, y compris les contrevenants adultes et 
les jeunes contrevenants des sexes masculin et féminin. 

Conformément aux données historiques,les personnes du 
sexe masculin continuent de former la majorité (83 %) des 
personnes inculpées d'une infraction au Code criminel en 
1991. Les individus du sexe masculin représentaient près de 
90 % et un peu moins de 80 % de toutes les personnes 
inculpées respectivement de crimes avec violence et de 
crimes contre les biens. 
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Youths aged 12 to 17 represent approximately 8% 
of the total population. However, they accounted for 
23% of ail persons charged with Criminai Code 
offences in 1991. Two-thirds of thèse youths were 
charged with property crimes. Thèse percentages 
hâve remained consistent over time. 

Coverage 

This report is based on information supplied to the 
Uniform Crime Reporting Survey of the Canadian 
Centre for Justice Statistics by participating police 
departments. Thèse include ail municipal, provincial, 
fédéral forces (Royal Canadian Mounted Police and 
Ports Canada) as well as the Canadian National and 
Canadian Pacific Police. The data used in the report 
reflect actual offences reported by ail police 
departments across Canada. 

Les adolescents âgés de 12 à 17 ans représentent 
environ 8 % de l'ensemble de la population. Toutefois, ils 
formaient 23 % de toutes les personnes inculpées d'une 
infraction au Code criminel en 1991. Les deux tiers de ces 
adolescents ont été inculpés de crimes contre les biens. Ces 
pourcentages sont demeurés stables au fil des ans. 

Cliamp d'observation 

Le présent bulletin est fondé sur les renseignements 
fournis par les services de police qui participent au 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité du 
Centre canadien de la statistique juridique. Ceux-ci 
comprennent tous les corps de police municipaux, provinciaux 
et fédéraux (Gendarmerie royale du Canada et Ports Canada) 
ainsi que la police du Canadien national et du Canadien 
Pacifique. Les données présentées ici reflètent les infractions 
réelles signalées à tous les services de police dans 
l'ensemble du Canada. 

The rates per 100,000 population contained in this 
report are based on population estimâtes supplied by 
the Demography Division of Statistics Canada. 
Population data are regularly updated and, as such, 
rates published in this report may differ slightly from 
rates published in other reports depending on the 
populations which were used to calculate the rates. 

Les taux pour 100,000 habitants présentés dans le 
présent bulletin sont fondés sur les estimations 
démographiques fournies par la Division de la démographie, 
de Statistique Canada. Les données démographiques sont 
constamment mises à jour; ainsi, les taux publiés ici peuvent 
différer légèrement de ceux qui sont parus dans d'autres 
rapports, selon les chiffres de population utilisés pour calculer 
les taux. 

Except in a most gênerai way, it is difficult to use 
the data in this report to compare with other segments 
of the criminai justice System (i.e. courts, corrections). 
There is no one unit of count (i.e. person, charge) 
which is used in a consistent fashion by ail the major 
areas of the System. In addition, the number and 
nature of charges laid by police may be changed 
within the court System. 

UCR crime data should not be used to measure 
the complète workioad of police departments since 
"crime-fighting" accounts for only a part of total police 
activity. 

This report does not include traffic enforcement 
statistics. Thèse will be published later this year in the 
annual 7997 Canadian Crime Statistics publication. 
Detailed information on impaired driving and homicide 
statistics will be available in forthcoming JURISTATS. 

For Further Information 

For further information, please contact Information 
and Client Services, Canadian Centre for Justice 
Statistics, 19th. Floor, R.H. Coats Building, Tunney's 
Pasture, Ottawa, Ontario, KIA 0T6 1-613-951-9023 or 
1-800-387-2231. 

Il est difficile de comparer, sauf d'une façon très générale, 
les données contenues dans le présent bulletin avec celles 
d'autres éléments du système de justice pénale (c.-à-d. les 
tribunaux et les services correctionnels). Il n'y a pas une 
seule unité de dénombrement (personne, accusation) qui soit 
utilisée d'une façon uniforme dans les principaux secteurs de 
l'appareil judicaire. En outre, le nombre d'accusations 
portées par la police et leur nature peuvent varier au sein du 
système. 

Il ne faut pas mesurer toute la charge de travail des 
services policiers d'après les crimes déclarés dans le cadre 
du programme DUC, étant donné que la lutte contre le crime 
ne représente qu'une partie des activités policières. 

Les statistiques sur les infractions aux règlements de la 
circulation sont exclues du présent JURISTAT. Elles seront 
publiées plus tard cette année dans la publication annuelle 
Statistique de la criminalité du Canada, 1991. Des 
renseignements détaillés sur la conduite avec facultés 
affaiblies et les homicides paraîtront dans les prochains 
bulletins JURISTAT. 

Renseignements supplémentaires 

Pour obtenir de plus amples renseignements, 
communiquez avec la Sous-section de l'information et des 
services à la clientèle. Centre canadien de la statistique 
juridique, 19^ étage. Immeuble R.-H.-Coats, Tunney's Pasture, 
Ottawa (Ontario), KIA 0T6, (1-613-951-9023 ou 1-800-
387-2231 ). 
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Table 1 

Preliminary Crime Statistics, Canada, 1991 
Tableau 1 

statistiques préliminaires de la criminalité, Canada, 1991 

Number of Actual Offences' 

Nombre d'infractions réelles' 

1991 1990 

Five-year 
Average 

1986-1990 
Moyenne 

quinuennale 

Rate of Actual Offences^ 

Taux des infractions réelles^ 

1991 1990 

Five-year 
Average 

1986-1990 
Moyenne 

quinuennale 

Crimes of violence 
violence 

Crimes avec 

Crimes against property - Crimes 
contre les biens 

Other crimes - Autres crimes 

Criminai Code excluding traffic 
(total) - Code criminel - sauf les 
infractions à la circulation (total) 

Narcotic Controi Act and Food and 
Drugs Act - Les infractions à la 
Loi sur les stupéfiants et à la Loi 

296,263 

2,888,274 

269,477 234,992 1,097 

2,627,918 2,418,117 10,697 

1,013 

9,876 

' Actual offences are those reported or known to Ihe police, for which their investigation established that an actual offence did occur. 
' Le nombre d'infraction réelles est celui déclaré ou connu par la police, lesquelles infractions ont été prouvées par enquêtes 
2 Rates are calculated on the basis of 100,000 population using June 1. 1986-1991 population estimâtes, and hâve been rounded. 
^ Les taux sont calculés pour 100,000 habitants d'après les estimations démographiques du ier juin 1986- 1991 et ont été arrondis. 

904 

1,719,496 

872,515 

1,554,037 

804,404 

1,474,319 

708,806 

6,368 

3,231 

5,840 

3,023 

5,682 

2,729 

9,315 

sur les aliments et drogues 

Other fédéral statutes - Autres 
lois fédérales 

Provincial Statutes - Lois 
provinciales 

Municipal by-laws - Règlements 
municipaux 

Total 

59,299 

36,369 

348,539 

101,348 

3,433,829 

59,901 

31,810 

349,249 

101,368 

3,170,246 

60,841 

37,877 

367,989 

102,744 

2,987,568 

220 

135 

1,291 

375 

12,718 

225 

120 

1,312 

381 

11,914 

234 

146 

1,419 

396 

11,512 
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Table 2 

Violent Crime Offences by Major Catégories, 
Canada, 1991 

Tableau 2 
Nombre de crimes avec violence par catégories 
principales, Canada, 1991 

Number of Actual Offences' 

Nombre d'infractions réelles' 

Rate of Actual Offences^ 

Taux des infractions réelles^ 

Homicide 

Sexual assault - Aggression sexuelle 

Assault level l - Voies de fait niveau 1 

Assault level II - Voies de fait niveau II 

Aggravated assault level III - Voies de 
fait graves niveau III 

Other assaults^ - Autres voies de faits 

Robbery - Vol qualifié 

Other* - Autres"* 

1991 

766 

30,256 

166,282 

38,392 

3,852 

17,601 

33,045 

6,069 

1990 

656 

27,833 

151,579 

35,289 

3,475 

16,990 

28,107 

5,548 

Five-year 
Average 

1986-1990 
Moyenne 

quinquennale 

620 

24,484 

131,323 

31,434 

2,965 

14,350 

24,758 

5,058 

1991 

3 

113 

616 

142 

14 

65 

122 

22 

1990 

3 

105 

570 

133 

13 

64 

106 

21 

Five-year 
Average 

1986-1990 
Moyenne 

quinquennale 

2 

94 

505 

121 

11 

55 

95 

20 

Crimes of violence - Total 
avec violence 

Crimes 
296,263 269,477 234,992 1,097 1,013 904 

' Actual offences are those reported or known to the police, for which their investigation established that an actual offence did occur. 
' Le nombre d'infractions réelles est celui déclaré ou connu par la police, lesquelles infractions ont été prouvées par enquêtes. 
^ Rates are calculated on the basis of 100.000 population using June 1. 1986-1991 population estimâtes, and hâve been rounded. 

Les taux sont calculés pour 100,000 habitants d'après les estimations démographiques du 1er juin. 1986-1991 et ont été arrondis. 
Includes uniawfully causing bodily harm. discharge firearm with intent assault on police, on peace- public officers and other assaults. 
Inclus infliction illégale de lésions corporelles, décharge une arme à feu avec l'intention, voies de fait contre un officer de police, voies de fait 
contre un agent de la paix ou fonlionnaire public et autres voies de fait. 
Includes attempted murder, other sexual offences and abduction. 
Inclus tentative de meurtre, autres infractions d'ordre sexuel et enlèvement. 
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Table 3 

Property Crime Offences by Major Catégories, 
Canada, 1991 

" I Cl I . . / I w u w - V -

Nombre de crimes contre les biens par catégories 
principales, Canada, 1991 

Number of Actual Offences' 

Nombre d'infractions réelles' 

1991 1990 

Five-year 
Average 

1986-1990 
Moyenne 

quinuennale 

Rate of Actual Offences^ 

Taux des infractions réelles^ 

1991 1990 

Five-year 
Average 

1986-1990 
Moyenne 

quinuennale 

Break and enter - Introduction par 
effraction 432,521 379,441 363,270 1,602 1,426 1,400 

Theft of motor vehicle - Vol -
véhicules à moteur 141,512 113,608 95,185 524 427 366 

Theft over $1000 - Vol de plus 
de 1,000 $ 114,938 101,582 81,656 426 382 314 

Theft $1000 and under - Vol 
de 1.000 $ et moins 860,766 799,073 779,685 3,188 3,003 3,006 

Possession of stolen goods 
Avoir en sa possession 

Fraud - Fraude 

33,794 29,750 27,583 

135,965 130,583 126,940 

125 

504 

112 

491 

106 

489 

Property Crime - Total - Crimes 
contre les biens 1,719,496 1,554,037 1,474,319 6,368 5,840 5,682 

' Actual offences are those reported or known to the police, for which their investigation established that an actual offence did occur. 
' Le nombre d'infractions réelles est celui déclaré ou connu par la police, lesquelles infractions ont été prouvées par enquêtes. 
2 Rates are calculated on the basis of 100.000 population using June 1, 1986-1991 population estimâtes, and hâve been rounded. 
2 Les taux sont calculés pour 100.000 habitants d'après les estimations démographiques du 1er juin 1986-1991 et ont été arrondis. 

Note of Appréciation 

Canada owes the success of ils statistical System to a long-
standing coopération involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, its businesses and govemments. Accurate and timely 
statistical information could not be produced without their 
continued coopération and goodwill. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système du Canada repose sur un partenariat bien établi entre 
Statistique Canada et la population, les entreprises et les administrations 
canadiennes. Sans cette collaboration et cette bonne volonté, il serait 
impossible de produire des statistiques précises et actuelles. 

The paper used in this publication meets the minimum 
requirements of American National Standard for 
Information Sciences - Permanence of Paper for 
Printed Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 
@ 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de r"American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed 
Library IVIaterials", ANSI Z39.48 - 1984. 
@ 
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